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PREAVIS  MUNICIPAL  No5
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Établïssements  bancaires  agréés  2021-2026

Monsieur  le Présiden+,
Mesdames,  Messieurs les Conseillers,

Le Règlement  sur la comptabilifé  des communes  du l 4 décembre  ï 979 sfipule:

Art. 46 - Les liquidités  excédant  les besoins  courants  doivent  être  versées  sur un compte  de chèques
postaux  ou auprès  de la Banque  Cantonale  Vaudoise,  du Crédit  Foncier  Vaudois  ou de la Banque

Nofionaie  Suisse, ou encore  ouprès  d'un outre  éfob)issemenf  ogrée  por  le Conseïl général  ou

communal.  Ces comptes  doivent  être  ouverts  OU nom  de la commune.

Cet+e disposition  légale  implique  que l't,iuforisation  doit ê+re ob+enue  au début  de chaque
législa+ure  et qu'elle  est valable  pour  ICI durée  de celle-ci  et pour  le(s) é+ablissemen+(s)  nommé(s).

Acfuellemen+,  nos liquidi+és sont déposées  sur des comp+es  ouverfs  ouprès  des é+ablissemenfs
suivants:  Banque  Cantonale  Vaudoise,  Banque  Raiffeisen  et Pos+finance.  La Municipalité  pourrait
ê+re amenée  à ouvrir  un compte  dans  une autre  bonque  afin  de limi+er les risques d 'in+érêt  négafifs,
en vemilant  ses liquidités  auprès  de différenfs  établissemen+s.

Considéranf  ce qui précède,  la Municipoli+é  vous 'prie :

Vu le préavis  municipal  No 5 du 19 juillet  2021 ;
Entendu  le rapporf  de ICI commission  des finances;
Considéranf  que  l'objet  CI éfé  régulièrement  porfé  à l'ordre  du jour;

de bien  vouloir  autoriser  le placement  des liquidités  auprès  de la BCV et de la Banque  Raiffeisen
e+, cas échéant  del'UBS  ainsi que  de poursuivre  nofre  relation  avec  Posffinance  pour  la durée  de

ICI législature  2021-2026.



Ainsi  adopté  en séonce  de  Municipalité  le ï 9 juille+  2021 pour  être  soumis  au Conseil  communal  le

24 aoOf  202L

Nous  vous  adressons,  Monsieur  le Président,  Mesdames,  Messieurs  les Conseillers  communaux,  nos

meilleures  salutafions.

Au nom  de  la Municipalité

Syndic

Hans  Brunner
Il IVlïla:Ë

'A

La Secrétaire

Nathalie  Haab


